




Postes 
pourvus

GRADES ou EMPLOIS

ca
té

g
o

ri
e

TOTAL durée 
hebdo A B C

EMPLOIS FONCTIONNELS
Directeur général des services HC 1 1

TOTAL 1 0 0 0 1
COLLABORATEUR DE CABINET
Collaborateur de cabinet HC 1 1

1 0 0 0 1
SECTEUR ADMINISTRATIF
Attaché hors classe A 1 35 1 0
Attaché principal A 2 35 2 1
Attaché A 20 35 20 9
Rédacteur principal de 1ère classe B 8 35 8 8
Rédacteur principal de 2ème classe B 10 35 10 2
Rédacteur B 7 35 7 4
Adjoint administratif principal de 1ère classe C 12 35 12 11
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 21 35 21 21
Adjoint administratif C 32 35 32 17

TOTAL 113 23 25 65 73
SECTEUR TECHNIQUE
Ingénieur hors classe A 0 35 0 0
Ingénieur principal A 1 35 1 1
Ingénieur A 2 35 2 2
Technicien principal de 1ère classe B 4 35 4 3
Technicien principal de 2ème classe B 1 35 1 1
Technicien B 9 35 9 7
Agent de maîtrise principal C 9 35 9 8
Agent de maîtrise C 7 35 7 3
Adjoint technique principal de 1ère classe C 10 35 10 10

35 35 35 31
1 28 1 1
77 35 77 62
1 34 1 1
3 32 3 3
1 31 1 1
1 29 1 1
2 28 2 1
3 26 3 3
14 24 14 12
4 23 4 3
1 22 1 1
1 20 1 0
1 18 1 1
1 17,5 1 0

TOTAL 189 3 14 172 156
SECTEUR MEDICO-SOCIAL
Infirmier en soins généraux hors classe A 1 35 1 1
Infirmier en soins généraux de classe supérieure A 1 35 1 0
Infirmier en soins généraux de classe normale A 0 35 0 0
Auxiliaire de puériculture de classe supérieure C 8 35 8 8
Auxiliaire de puériculture de classe normale C 5 35 5 4

TOTAL 15 2 0 13 13
SECTEUR SOCIAL
Educateur de jeunes enfants exceptionnelle A 5 35 5 5
Educateur de jeunes enfants A 8 35 8 2
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C 12 35 12 12
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C 16 35 16 10

TOTAL 41 13 0 28 29
SECTEUR SPORTIF
Educateur territorial principal de 1ère classe des APS B 1 35 1 1
Educateur territorial des APS B 0 35 0 0

TOTAL 1 0 1 0 1
SECTEUR CULTUREL
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 1 35 1 1
Assistant de conservation principal de 2ème classe B 1 35 1 1
Assistant de conservation B 1 35 1 0
Adjoint du patrimoine C 2 35 2 2

TOTAL 5 0 3 2 4
SECTEUR ANIMATION
Animateur principal de 1ère classe B 1 35 1 1
Animateur principal de 2ème classe B 1 35 1 1
Animateur B 7 35 7 7
Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 1 35 1 1
Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 6 35 6 5

C 34 35 34 23
4 28 4 4
5 24 5 4
1 16 1 0
6 15 6 1
0 9 0 0
4 7 4 4

TOTAL 70 0 9 61 51
POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police municipale principal 1ère classe B 0 35 0 0
Brigadier-chef principal C 4 35 4 3
Gardien-brigadier C 6 35 6 3

TOTAL 10 0 0 10 6

TOTAL GENERAL 446 41 52 351 335

Adjoint technique principal de 2ème classe C

Adjoint technique C

Adjoint d'animation

Tableau des effectifs
Mantes-la-Ville
au 01/01/2023

Postes budgétaires

TOTAL
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES JARDINS DU SACRE CŒUR 

CADASTRE AB 233 

 ENTRE L'ASSOCIATION DIOCESAINE DE VERSAILLES ET LA VILLE DE MANTES-LA-VILLE 

 

 

Entre les soussignées : 

 

Ensemble, d'une part, « le Propriétaire » : 

 

- L'ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE VERSAILLES, située 16 rue Monseigneur Gibier à 

Versailles (78000), représentée par Monsieur Bertrand BARTHELEMY, en sa qualité d'économe 

diocésain, nommé à cette fonction depuis le 1ER  décembre 2020, 

- LA PAROISSE DE MANTES SUD, située 36 rue René Valognes à Mantes-la-Ville (78711), 

représentée par son curé, Père Gérard VERHEYDE, 

Ci-après dénommés << le Propriétaire ››, 

 

D'autre part, « l’Occupant » :  

 

LA COMMUNE DE MANTES-LA-VILLE, représentée par Sami DAMERGY, Maire, en vertu d'une 

délibération du Conseil Municipal en date du 7 février 2023, 

Ci-après dénommée « l’Occupant », 

 

Les parties sont convenues de ce qui suit: 

 

PREAMBULE 

L’Occupant s'oblige à respecter les engagements prévus dans la présente convention, quand bien 

même il aurait délégué ses obligations en la matière à une autre personne juridique administrative 

(Telle que Communauté d'Agglomération, Communauté de Communes, ou autre...). 

 

 

ARTICLE 1 - MISE A DISPOSITION GRATUITE DES TERRAINS 

Le Propriétaire met gratuitement à la disposition de l’Occupant qui accepte, et pour une durée de 

vingt-cinq (25) ans à compter de la présente, la totalité des terrains entourant l'église du Sacré-Cœur. 

La zone privatisée entourant le presbytère est réservée au Propriétaire, telle que définie au plan 

annexé à la présente convention (annexe 1). L'ensemble des terrains mis à la disposition de l’Occupant 

s'intitule « Les Jardins du Sacré-Cœur ». 
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ARTICLE 2 - PARKINGS PUBLICS 

Le long de la voirie communale des rues Louise Michel et Francisco Ferrer, 34 places de parkings tous 

publics sont aménagés. L'utilisation de ces parkings est gratuite pour tous et si l’Occupant vient à 

remettre en cause la gratuité d'utilisation, le Propriétaire reprendrait de plein droit la jouissance 

entière des lieux et ce sans aucune indemnité pour l’Occupant. 

Ainsi, la « zone bleue de stationnement » doit être considérée par l’Occupant comme le maximum 

acceptable de la part du Propriétaire. 

 

 

ARTICLE 3 - ZONE 2 

Une deuxième zone comprenant toutes les autres surfaces est aménagée en parvis devant l'église, 

jardins, aires de jeux ouverts et aires stabilisées plantées ouverts à tous publics, selon le plan annexé 

(annexe 1). 

Tous véhicules sont proscrits dans cette zone, à l'exception de ceux que le Propriétaire autorisera à 

titre occasionnel, en fonction des besoins du presbytère et des cérémonies ou réunions à l'église et 

dans les locaux annexes, en particulier pour l'accès au parvis des fourgons mortuaires. 

Les zones de jardins et aires de jeux doivent être utilisées par le public de façon paisible et tout tapage 

y sera proscrit, tout particulièrement durant les cérémonies et réunions dans les locaux de la paroisse. 

S'il le désire, le Propriétaire aura l'usage exclusif de la zone 2 durant dix (10) jours par an, de manière 

consécutive ou non, après en avoir informé l’Occupant au moins quinze (15) jours auparavant. 

 

 

ARTICLE 4 - ENTRETIEN ET RÉHABILITATIION 

L’Occupant réalisera, en accord avec le Propriétaire, tous travaux nécessaires sur l'ensemble du 

terrain et en particulier : parvis, aménagement paysagé, allées piétonnières, mobilier urbain, éclairage 

du jalonnement, espaces verts, plantations, clôtures. Toutefois, la rampe d'accès au presbytère et à la 

clôture sur voies du presbytère, resteront à la charge du Propriétaire. 

 

 

ARTICLE 5 – ABRIBUS (en jaune sur l’annexe 1) 

Le Propriétaire autorise à l’Occupant la construction d’un abris bus, entre le presbytère et la rue Louise 

Michel, mais proscrit, néanmoins, toute construction de bâtiment (en dur) sur ladite propriété.  

 

 

ARTICLE 6 - CONSTRUCTION D'UN CAMPANILE (en rouge sur l’annexe 1) 

La Paroisse de Mantes Sud a le projet de construire un campanile à gauche de l'entrée de l'église du 

Sacré-Cœur. Le Propriétaire informe l’Occupant que cette construction respectera les règles 

d'urbanisme de la ville de Mantes-la-Ville. 
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ARTICLE 7 - C0UTS DE FONCTIONNNEMENT, D'ENTRETlEN ET DE RENOUVELLEMENT 

L’Occupant prend à sa charge durant toute la durée de la convention le coût de l'éclairage et le 

remboursement des impôts fonciers, à l'exclusion du foncier bâti, concernant le terrain, ainsi que tous 

les frais d'entretien normal et de renouvellement nécessaire; de façon régulière, en particulier pour 

les sols, les plantations et le matériel. 

 

 

ARTICLE 8 – ASSURANCE , RECOURS 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible 

d’être engagée du fait de ses activités dans tous les cas où elle serait recherchée, notamment à la suite 

de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, causés 

aux tiers ou aux personnes. 

 

 

ARTICLE 9 - RÉSILIATION ET DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

Si l’Occupant entendait résilier cette convention avant son échéance, elle devrait en avertir par lettre 

recommandée avec accusé de réception le Propriétaire un an à l'avance. La totalité des travaux 

exécutés et des installations serait alors abandonnée gratuitement au Propriétaire, à l'exclusion 

des parkings publics prévus à l'article 2 qui resteraient soumis à la présente convention. 

De son côté, si le Propriétaire souhaitait reprendre partiellement ou totalement les terrains de la zone 

2 prévus à l'article 3, il devrait avertir l’Occupant par lettre recommandée avec accusé de réception un 

(1) an à l'avance. 

 

 

ARTICLE 10 - DURÉE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature, pour une durée de vingt-cinq (25) 

années. Elle ne pourra en aucun cas être reconduite par avenant. De plein droit, elle cessera tous ses 

effets à l'issue de la vingt-cinquième (25 me) année, à partir de la date de signature de cette présente 

convention. 

Arrivée à son terme, la convention pourra faire I ‘objet de nouvelles négociations. Si la convention 

n'était pas renouvelée, la totalité des installations en place deviendrait la propriété du Propriétaire. 

 

 

ARTICLE 11 - DECLARATION D'INTENTION 

Les deux parties confirment leur résolution de conduire loyalement à son terme la présente convention 

fixée d'un commun accord à vingt-cinq (25) ans et s'engagent à se rencontrer pour traiter, dans un bon 

esprit de coopération, et en vue du bien de tous, les difficultés d'interprétation ou d'application qui 

pourraient survenir à l'occasion de cette convention. 
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ARTICLE 12 - LITIGES 

En cas de contestation, litiges ou autres différends relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la 

présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable. A défaut de 

résolution amiable possible, le litige pourra être porté devant le tribunal administratif de Versailles sis 

56, avenue de Saint-Cloud à Versailles (78000). 

 

 

ARTICLE 13 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile aux adresses 

suivantes : 

 

- La Commune de Mantes-la-Ville, en son Hôtel de Ville - sis Place de la Mairie à Mantes-la- 

Ville (78711) ; 

 

- L'Association Diocésaine de Versailles au 16, rue Monseigneur Gibier à Versailles (78000). 

 

Les parties s'engagent à prévenir, dans les meilleurs délais, l'autre Partie, de tout changement de 

domicile. 

 

 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux, établis sur 4 pages, à MANTES-LA-VILLE, 

  

 

Pour L’Occupant : Sami DAMERGY 

Maire de Mantes-la-Ville 

 

 

 

Pour l'Association Diocésaine de Versailles : Bertrand BARTHELEMY 

Econome diocésain, 

 

 

 

Pour la Paroisse de MANTES SUD : Père Gérard VERHEYDE 

Curé de la Paroisse  
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   @Prif2022 

 
Dans le cadre de la convention de partenariat n°2022-46 et suite au plan d'action n°1 pour l'année 

2022 mis en place avec le partenaire, il est convenu le plan d'action n°2 qui suit :  
 

Convention de partenariat CP 2022-46 annexe 2 
 

Pour l’année 2023, les partenaires conviennent de mettre en place le plan d'actions suivant :   
 

1. Ateliers et périodes de mise en œuvre   
 

 1 atelier Bien sur internet réalisé par le partenaire Delta7 conventionné par le PRIF, courant 
2023. 

 1 atelier Mémoire réalisé par le partenaire Néo silver conventionné par le PRIF courant 
2023. 
 

 1 atelier Tremplin réalisé par le partenaire Néo silver conventionné par le PRIF courant 
2023. 
 

Le partenaire s’engage à mettre à disposition un contact interne (téléphone et mail) qui sera 
publié sur les programmations communiquées sur https://prif.fr/ et 
https://www.pourbienvieillir.fr/ afin que les retraités franciliens puissent s’inscrire aux 
ateliers proposés. 

2. Informations financières  

Le Prif, avec ses financements et ceux des Conférences des financeurs, a pour objectif de limiter 
au maximum le reste à charge qui était auparavant dévolu aux partenaires locaux. 

Pour la Mairie de Mantes-la-Ville 
Fait à Mantes-la-Ville, le…………. 
Le Maire 
 
 
 
 
Sami DAMERGY 
Fait en 2 exemplaires  

Pour le PRIF 
Fait à Gentilly, le ……………. 

L’Administrateur 
 

 
 
 
Christiane FLOUQUET 

 

Dans le cas des ateliers réalisés en Résidences autonomie dans le Val d’Oise (95) et le Val 
de Marne (94) : ce financement s’organise en 2 temps : 

-La facturation au partenaire local par le Prif au coût moyen d’atelier : 2700 euros par action 
mise en place  

-Puis, la couverture de ce reste à charge via le forfait autonomie gérée par la Conférence des 
financeurs  

D’autres départements pourraient être concernés par cette spécificité au cours de l’année 
2023, le Prif en informera ses partenaires.  

Dans les autres cas le coût des ateliers est intégralement pris en charge. 
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MANTES LA VILLE  ANNEXE DELIBERATION TARIFS 2019

Il s'agit des tarifs sorties / activites

 Proposition de tarification 2023  Principe  observation  

 GRANDE SORTIE  INTRA- MUROS 45 % du coût de la sortie ( entrée -repas -transport ) Dans la limite de places disponibles

 GRANDE SORTIE  EXTRA -MUROS 50 % du coût de la sortie ( entrée -repas transport ) Dans la limites de places disponibles

 GRANDE SORTIE  INTRA- MUROS 50 % du coût de la sortie ( entrée -transport ) Dans la limite des places disponibles

 GRANDE SORTIE  EXTRA -MUROS 55 % du coût de la sortie ( entrée -transport ) Dans la limites de places disponibles

 PETITE SORTIE   INTRA- MUROS  50% du coût de la sortie ( entrée-transport) Dans la limite des places disponibles

 PETITE SORTIE  EXTRA- MUROS 55 % du coût de la sortie( entrée-transport) Dans la limites de places disponibles

ATELIERS  LOISIRS-CULTUREL-SPORTIF INTRA MUROS Compris entre  2 € - 10 € selon activité Théâtre-pêche-cinéma-relaxation-piscine-….

ATELIERS  LOISIRS-CULTUREL-SPORTIF EXTRA -MUROS Compris entre  4 € - 14 € selon l'activité Dans la limites de places disponibles

THE DANSANT  INTRA-MUROS 6 €

 THE DANSANT EXTRA-MUROS 8 € Dans la limites de places disponibles

 TRANSPORT MINIBUS Gratuit Mantevillois 

 REPAS MUNICIPAL  4,50 € Projet intergénérationnel avec les ACM et les écoles

TARIFS 2023 - POLE FAMILLE

SERVICE SENIORS  

Tarifs 2019 ALSH Conseil municipal du 17/12/2018 1/2
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